
Renseigner un projet fédérateur sur ADAGE 
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Un seul projet fédérateur par école. 

 

1) Le diagnostic culturel sur ADAGE  
 

Le directeur formalise le projet d’école sur ADAGE.  

-Il renseigne les axes du projet d’école en lien avec l’EAC, analyse 

la situation de l’école (éloignement, REP, définition des objectifs 

en fonction des priorités, du contexte de l’école). 

Les actions renseignées par les enseignants seront ainsi mises en 

cohérence avec les objectifs. 
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-Il se poursuit par le recensement des enseignements 

artistiques (ex : chorale, onglet vert), actions et projets dans la 

diversité des domaines (ex : la rentrée en musique, maternelle/école 

et cinéma, nuits de la lecture, …onglet bleu), ou une visite au 

musée, un atelier artistique ou scientifique (onglet rose), … 

Ce recensement, qui pourra s’affiner en début d’année scolaire, 

permet d’identifier les élèves prioritaires pour le projet qui sera 

déposé dans le cadre de cette campagne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun financement ne sera accordé sans ce recensement. 

 

 

2) Renseignez les informations demandées dans le formulaire. 
Veillez à bien sélectionner la déclinaison qui convient à votre 

école dans le menu déroulant ainsi que les critères.  
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3) En termes de budget : L’école associe la commune ou 
intercommunalité. 

 

• Pour les écoles situées HORS CT-EAC et TER, le projet pourra 

être financé à hauteur de 1500€, (25h au maximum), (financement 

demandé). 

 

• Pour les écoles en CT-EAC et territoires porteurs de projet 

TER, le projet pourra être financé à hauteur de 2400 € maximum 

(40heures). Se rapprocher du coordonnateur du territoire. 

 

 

3 critères :  

 

Equité : public prioritaire, éloigné, avoir renseigné le bilan d’un 

projet financé en 2024-2025 

 

Qualité : plus-value du projet dans la mise en œuvre du projet 

d’école  

 

Impact : nombre de classes concernées 

 

4) Informer l’IEN de votre consignation sur ADAGE pour validation 
du projet (obligatoire).  


